
 

      
 

       
     

  

 

    
      

    
  

   
 

    
 

   
    

     

         

  
   

  

  

       
  

    
     

   

       

MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

DE :	 Monsieur Eric Girard Le 22 janvier 2024 
Ministre des Finances 

TITRE :	 Projet de Règlement modifiant le Règlement sur la soustraction de certaines 
catégories de régimes de retraite à l’application de dispositions de la Loi sur les 
régimes complémentaires de retraite 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC
 

1-	 Contexte 

La Loi sur les régimes complémentaires de retraite (LRLR, chapitre R-15.1; ci-après la 
Loi RCR) régit les régimes complémentaires de retraite. Ces régimes regroupent 
majoritairement des régimes d’employeurs des secteurs privé, municipal et universitaire, 
ainsi que certains régimes du secteur parapublic. 

La Loi RCR habilite le gouvernement à prévoir par règlement l’application de règles 
particulières pour certains régimes ou catégories de régimes. 

Les régimes de retraite par financement salarial1 (RRFS) et les régimes flexibles2 (FLEX) 
sont visés par le Règlement sur la soustraction de certaines catégories de régimes de 
retraite à l’application de dispositions de la Loi sur les régimes complémentaires de 
retraite (chapitre R-15.1, r.7), ci-après, le Règlement. 

Que sont les RRFS et les FLEX? 

Les RRFS sont des régimes de retraite à prestations déterminées3 (RPD) dans lesquels : 

•	 la cotisation de l’employeur est fixée à l’avance; 
•	 le solde des cotisations à verser, y compris les paiements pour les déficits, est à 

la charge des participants; 
•	 l’excédent d’actif (ou surplus) appartient aux participants. 

Il est possible de mettre en place un RRFS depuis 2007. 

Les FLEX sont des régimes qui permettent au participant de verser (sans contrepartie de 
l’employeur) des cotisations accessoires optionnelles (CAO) pour obtenir des prestations 
accessoires optionnelles (PAO), par exemple, une indexation de la rente après la retraite 
ou une réduction des ajustements pour retraite anticipée. Les dispositions concernant les 
FLEX ont été introduites en 2009. 

1, 2, 3 Veuillez consulter les définitions au glossaire. 



 

     
    

      
     

       
    

   
 

       
 

   
       

  
 

    
  

     
    

         
 

 

 

    

    
 

  
 

            
    

    

2- Raison d’être de l’intervention 

Le Règlement soustrait les RRFS à diverses dispositions de la Loi RCR en vigueur 
le 31 décembre 2009 et établit les règles particulières qui leur sont applicables. 

D’importantes modifications ont été apportées à la Loi RCR depuis cette date, notamment 
une réforme des règles de financement des régimes entrée en vigueur le 1er janvier 2016. 

Des modifications réglementaires spécifiques aux RRFS ont été apportées en 2012 et en 
2017. Celles-ci visaient essentiellement à soustraire les RRFS au financement du déficit 
selon l’approche de solvabilité et à assouplir les règles d’utilisation d’un excédent d’actif 
pour indexer les rentes des retraités. 

Pour tenir compte de la Loi RCR maintenant en vigueur et pour simplifier certaines 
dispositions à l’égard des RRFS, il y a lieu de réviser les dispositions du Règlement. 

Cette révision est également nécessaire en ce qui concerne les FLEX. Les dispositions 
réglementaires permettant leur mise en place ont été introduites en 1999, mais n’ont 
jamais été révisées. De plus, ces dispositions sont désuètes en raison de la révision des 
règles fiscales en 20184. 

La mise à jour des dispositions réglementaires, l’harmonisation avec la Loi RCR en 
vigueur ainsi qu’un allègement administratif des régimes complémentaires de 
retraite (RCR) sont souhaités par les promoteurs de RRFS et les firmes 
d’actuaires-conseils administrant des FLEX. Des consultations de ces groupes ont été 
réalisées par Retraite Québec en décembre 2021 et mars 2022. Compte tenu des 
priorités et en raison du nombre limité de RRFS et de FLEX, la préparation du présent 
projet de règlement a été retardée. 

3- Objectifs poursuivis 

Le présent projet de règlement poursuit trois objectifs : 

1. harmoniser les RRFS avec les règles en vigueur applicables aux régimes de retraite 
du secteur privé; 

2. simplifier l’administration des FLEX et les harmoniser aux règles fiscales en vigueur; 
3. alléger l’administration des RCR. 

Les règles fiscales permettant la mise en place de régimes de retraite flexibles sont présentées sous la forme d’un 
bulletin. La première version de ce bulletin a été publiée en 1996 (Bulletin 96-3) et il a été révisé en 2018. Il porte 
maintenant le nom « Bulletin 96-3R1 ». 

2 
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file://mfq03/data03/document/sec-min/Sec-pers/b104536/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/AppData/Local/metier0028/projtreglmrcr/R%C3%A9gimes%20flexibles/Documents%20soutien/ARC%20Nouvelles%20no%2096-3.pdf
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/administrateurs-regimes-enregistres/nouvelles-manuel-technique/no-96-3r1.html


 

     
 

      
    

  

     

    

       
 

  
     

       
   

    
    

   
    

  
 

    
      
    

       
  

      

       
     

    

      
     

  

      

4- Proposition 

Le projet de règlement permettrait la mise à jour des dispositions réglementaires portant 
sur les RRFS et les FLEX afin de les harmoniser avec les versions contemporaines de la 
Loi RCR et du Règlement RCR. Il prévoit également les modifications décrites ci-dessous 
et qui visent respectivement les RRFS, les FLEX et certains RCR. 

Mesures touchant les RRFS 

Le projet de règlement prévoit plusieurs mesures regroupées dans trois volets : 

a. Dispositions particulières en cas de retrait d’employeur et de terminaison 

Permettre de garder les participants et bénéficiaires « orphelins5 » sous certaines 
conditions 

Actuellement, les participants et bénéficiaires visés par le retrait d’un employeur ne 
peuvent pas conserver leurs droits dans le régime, ceci afin d’éviter que les autres 
employeurs doivent assurer le financement des droits de participants ou bénéficiaires 
n’ayant aucun lien avec eux (ci-après, les orphelins). 

Les administrateurs des RRFS demandent depuis plusieurs années de pouvoir conserver 
les orphelins dans leur régime. Toutefois, le gouvernement a toujours été réticent à 
donner suite à cette demande étant donné les caractéristiques particulières d’un RRFS 
qui pourraient engendrer un niveau de risque plus important. Notons que lors de la 
consultation effectuée auprès des promoteurs de RRFS, ces derniers ont réitéré cette 
demande. 

Le règlement proposé permettra aux orphelins de demeurer dans le régime s’ils reçoivent 
déjà une rente au moment du retrait de l’employeur. D’autres conditions doivent aussi 
être respectées pour permettre le maintien dans le RRFS. Il est aussi proposé d’obliger 
de procéder à la liquidation des droits des orphelins si les conditions ne sont plus 
favorables à leur maintien. 

Simplifier le processus de retrait d’employeur et de terminaison de régime 

Le règlement proposé prévoit que l’actif disponible ne serait plus alloué par employeur et 
que l’acquittement des droits des participants et bénéficiaires serait effectué en fonction du 
degré de solvabilité du régime. 

Il s’agit de dispositions identiques à celles applicables aux régimes de retraite à prestations 
cibles (RRPC) lors d’un retrait d’employeur partie à un régime interentreprises ou d’une 
terminaison de régime. 

5, 6 Veuillez consulter les définitions au glossaire. 
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Ajouter une option de transfert dans un véhicule de retraite immobilisé 

Comme pour les RRPC, il est proposé que le participant ou bénéficiaire d’un RRFS qui 
reçoit une rente à la date du retrait de l’employeur ou de la terminaison du régime puisse 
demander le transfert de ses droits dans un véhicule de retraite immobilisé, tel un fonds 
de revenu viager6 (FRV). 

Cette option supplémentaire permettrait ainsi de diminuer le nombre d’orphelins qui 
choisiraient de maintenir leurs droits dans le régime et contribuerait à une meilleure 
gestion du risque du régime. 

b. Mesures concernant le financement 

Réduire la période d’amortissement des déficits à 10 ans 

Le Règlement vise l’harmonisation avec la Loi RCR pour ce qui a trait à la période 
d’amortissement et la consolidation des déficits à chaque évaluation actuarielle. 
L’amortissement des déficits passerait d’une période de 15 ans (sans consolidation) à 
une période de 10 ans (avec consolidation). 

La consolidation des déficits permet de recalculer un seul déficit à chaque évaluation 
actuarielle et de déterminer les cotisations d’équilibre qui en assurent le remboursement. 

Retirer la restriction sur les contrats de rentes sans rachat des engagements 

Le règlement actuel prévoit que le régime de retraite peut acheter un contrat de rentes 
sans rachat des engagements (contrat de type « buy-in »). Un contrat de rentes sans 
rachat des engagements constitue en quelque sorte un placement de la caisse de 
retraite. Cependant, le processus autorisé est très restrictif. Il est soit possible d’acheter 
systématiquement la rente de tous les retraités, soit l’interdire. 

Il est proposé de retirer cette restriction afin de favoriser les achats de rentes et par 
conséquent, la stabilisation du financement du régime. 

Interdire l’acquittement des droits en application d’une politique d’achat de rentes7 

Il est proposé d’interdire l’achat de contrats de rentes avec rachat des engagements en 
application d’une politique d’achat de rentes (contrat de type « buy-out »). Comme l’achat 
d’un tel contrat constitue un acquittement final des droits, il pourrait priver des participants 
et bénéficiaires de leur droit à l’indexation prévue au régime. 

Veuillez consulter la définition au glossaire. 

4 

7 



 

      

     

  

   

   
  

 

  
    

       
     

      

   

    

       
   

 
     

  

    
   

       

c.	 Mesures visant l’harmonisation et la simplification 

Diverses modifications d’ordre technique et d’harmonisation sont aussi proposées : 

•	 le degré de solvabilité à utiliser pour l’acquittement des droits serait celui à la date 
du calcul; 

•	 les conditions et modalités relatives à l’affectation d’un excédent d’actif seraient 
prévues au texte du régime; 

•	 le Règlement RCR serait applicable pour les calculs de cessions, partages et 
saisies de droits; 

•	 le délai pour la convocation à l’assemblée annuelle passerait de 6 à 9 mois; 
•	 une évaluation actuarielle obligatoire serait requise au 31 décembre 2024. 

Mesures visant les FLEX 

a.	 Un seul type de FLEX 

Depuis les modifications réglementaires de 1999 introduisant les FLEX, aucune 
réglementation n’exige que les FLEX qui étaient déjà en place se conforment aux règles 
de la Section VII du Règlement. Ces régimes ont donc continué d’exister tels qu’ils étaient 
et certains autres se sont même ajoutés au fil du temps. 

Par conséquent, Retraite Québec doit surveiller deux catégories de FLEX : 

•	 les « soustraits8 », soit ceux qui considèrent les CAO comme des cotisations 
volontaires; 

•	 les « non soustraits », soit ceux qui considèrent les CAO comme des cotisations 
salariales. 

Les modifications proposées au Règlement élimineraient la notion de régime « soustrait » 
ou « non soustrait ». 

b.	 Remboursement à même la caisse de retraite des CAO non converties en PAO 

Le Règlement serait modifié pour prévoir le remboursement à même la caisse de retraite 
des CAO non converties en PAO. Cette modification empêcherait le participant de perdre 
des cotisations versées non converties, comme c’est le cas actuellement. 

c.	 Mesures d’harmonisation 

D’autres modifications d’ordre technique et d’harmonisation sont aussi proposées, même 
si elles ne découlent pas directement des modifications mentionnées précédemment. 

Les « soustraits » sont les nouveaux FLEX qui sont conformes à la section VII du Règlement. 
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Mesures visant les régimes complémentaires de retraite 

a.	 Exemption pour former un comité de retraite 

Dans les régimes qui comptent moins de 26 participants et bénéficiaires, l’employeur peut 
tenir lieu de comité de retraite, si cela est prévu dans le texte du régime. Pour diminuer 
les coûts de gestion de petites entreprises et simplifier l’administration des régimes 
complémentaires de retraite, il est proposé de modifier ce seuil en le faisant passer de 
26 à 51 participants et bénéficiaires. 

b. Critères pour la dispense de l’audit du rapport financier 

Le Règlement actuel prévoit une dispense de l’audit du rapport financier pour un exercice 
financier lorsque la valeur marchande de l’actif d’un régime de moins de 50 participants 
et bénéficiaires est inférieure à 1 M$. Cette limite n’a pas été modifiée depuis 1995. 

Pour diminuer les coûts de gestion de petites entreprises et simplifier l’administration des 
régimes complémentaires de retraite, il est proposé de ne plus rendre obligatoire l’audit 
du rapport financier si la valeur marchande de l’actif est inférieure à 5 M$, et ce, sans 
égard au nombre de participants et bénéficiaires. 

Il est important de souligner qu’une mesure similaire s’applique dans la majorité des 
provinces canadiennes. 

c. Modifications de concordance 

D’autres modifications proposées au règlement visent à assurer une concordance avec la 
Loi RCR. 

5- Autres options 

Depuis la mise à jour de la Loi RCR en 2016, il est requis que ses règlements de 
soustraction soient également mis à jour. L’article du règlement de soustraction actuel 
prévoit que c’est la Loi RCR telle qu’elle se lisait au 31 décembre 2009 qui s’applique aux 
RRFS alors que les dispositions portant sur les FLEX sont désuètes depuis que les règles 
fiscales ont été révisées en 2018. 

Ainsi, il n’y avait pas lieu d’évaluer d’autres options puisqu’aucune n’aurait permis 
d’atteindre les objectifs poursuivis. 

En effet, les modifications présentées dans le projet de règlement : 

•	 harmonisent les RRFS avec les règles en vigueur applicables aux régimes de retraite 
du secteur privé; 

•	 simplifient l’administration des FLEX et harmonisent ces régimes avec les règles 
fiscales; 

•	 donnent suite aux résultats des consultations. 
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L’orientation de réduire la période d’amortissement du déficit à 10 ans pour les RRFS est 
cohérente avec les dispositions actuelles de la Loi RCR. 

Concernant les FLEX, les règles fiscales ne reconnaissent qu’un seul type de régime et 
les CAO non converties doivent désormais être remboursées pour éviter que les 
participants ne perdent des cotisations versées. Il s’agit donc de mesures 
d’harmonisation qui d’une part, simplifient l’administration et d’autre part, favorisent 
l’équité entre les différents participants et bénéficiaires. 

6- Évaluation intégrée des incidences 

L’intervention gouvernementale n’a pas d’incidence sur les citoyens ni sur les dimensions 
sociale, économique, environnementale, territoriale et de gouvernance, puisque le projet de 
règlement propose essentiellement de remplacer des dispositions désuètes. 

Le projet de règlement n’entraîne aucun coût pour les entreprises touchées par le projet de 
règlement, car les modifications proposées n’entrainent aucune nouvelle responsabilité. Par 
ailleurs, son principal avantage est de moderniser et de simplifier l’administration des FLEX 
et des RRFS. De plus, il contribuera à améliorer la gouvernance de l’administration de 
certains régimes assujettis à la loi RCR en simplifiant l’application et la surveillance de 
leurs dispositions. Finalement, le projet de règlement n’a aucun impact anticipé sur l’emploi. 

7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 

En décembre 2021, Retraite Québec a réalisé une consultation des promoteurs 
de RRFS. De façon générale, les modifications proposées ont fait l’unanimité et certaines 
autres ont été bonifiées grâce aux commentaires reçus. 

En mars 2022, Retraite Québec a également consulté de façon individuelle certaines 
firmes d’actuaires-conseils administrant des FLEX afin de discuter de propositions, dont 
l’élimination de la catégorie des régimes « non soustraits » et certaines modifications 
d’ordre technique. Les modifications envisagées ont aussi été bien reçues par les 
différents intervenants. 

8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 

La plupart des dispositions du projet de règlement prendraient effet à la date d’entrée en 
vigueur du règlement. Toutefois, les changements relatifs aux critères pour la dispense de 
l’audit du rapport financier entreraient en vigueur au 31 décembre 2024. 

La Direction générale des régimes complémentaires de retraite (DGRCR) de Retraite 
Québec a comme rôle de surveiller les aspects financiers, actuariels et de gouvernance des 
régimes complémentaires de retraite. La DGRCR vérifiera que les mesures proposées 
soient bien prises en compte lors de l’analyse des rapports d’évaluation actuarielle 
des RRFS et lors de la validation de documents relatifs à l’administration de régimes dans 
le cadre d’inspections de régimes ciblés. 
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Aucun échéancier particulier n’est à prévoir puisque la surveillance de la DGRCR 
s’effectuera en continu auprès des RRFS existants et ceux qui seront mis en place par la 
suite. Il en est de même en ce qui concerne d’autres événements, tels que le retrait d’un 
employeur partie à un RRFS ou la terminaison d’un tel régime. 

9- Implications financières 

Le projet de règlement n’a pas d’implication financière pour le gouvernement. 

10- Analyse comparative 

En matière de financement, les principes généraux des lois d’encadrement des régimes 
de retraite à l’échelle fédérale et dans les autres provinces canadiennes sont similaires à 
ceux du Québec. 

Toutefois, aucune autre autorité législative ne permet la création de RRFS et le Québec 
est la seule province à compter deux catégories de FLEX. 

Le ministre des Finances, 

ERIC GIRARD 
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Annexe — Glossaire 

Fonds de revenu viager (FRV)
Fonds enregistré de revenu de retraite (FERR) particulier dans lequel une personne peut 
transférer les sommes provenant de son régime complémentaire de retraite ou de son 
compte de retraite immobilisé (CRI). 

Orphelins
Participants et bénéficiaires qui demeurent dans un régime interentreprises à la suite du 
retrait de l’employeur auquel ils sont attachés. 

Politique d’achat de rentes
Une politique d’achat de rentes permet à l’administrateur de procéder à l’acquittement de 
droits au moyen de l’achat de rentes auprès d’une compagnie d’assurance. 

Les dispositions du régime devraient prévoir de façon générale les circonstances dans 
lesquelles l’administrateur doit ou peut, selon le cas, procéder à un achat de rentes. Les 
principales conditions prévues à la politique qui autorisent l’administrateur à procéder à 
l’acquittement des droits des participants et des bénéficiaires au moyen d’un achat de 
rentes, ainsi que les règles qui s’appliquent à cet acquittement, notamment celles sur la 
subrogation, devraient y figurer. 

Régime de retraite flexible (FLEX)
Un régime de retraite flexible permet à un participant de verser des cotisations 
accessoires optionnelles (CAO) pour obtenir des prestations accessoires 
optionnelles (PAO), par exemple pour fournir une indexation de la rente après la retraite 
ou encore des conditions de retraite anticipée sans réduction. Pour ces régimes, il n’y a 
pas de contrepartie de l’employeur qui est exigée. 

Régime à prestations déterminées (RPD)
Régime dont la rente est calculée selon une formule propre au régime. La rente 
correspond généralement à un pourcentage du salaire multiplié par le nombre d’années 
de service reconnues par le régime. Ce type de régime inclut notamment le régime à 
rente forfaitaire, le régime à salaire de carrière et le régime à salaire final. 

Régimes de retraite par financement salarial (RRFS)
Régimes de retraite à prestations déterminées pour lesquels la cotisation de l’employeur 
est fixe. Le coût du régime, net de la cotisation de l’employeur, y est à la charge des 
participants actifs. Le coût du régime inclut le financement de l’indexation des rentes 
après la retraite, mais cette indexation n’est octroyée que lorsque la situation financière 
du régime le permet. 
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